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@  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'articulation  d'un  tampon  sur  un  cadre. 

Le  dispositif  est  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  deux  oreilles  (7)  prévues  sous  le 
tampon  (2)  dont  l'une  est  munie  d'un  ergot  (8), 
une  languette  (9)  verticalement  solidaire  d'une 
paroi  (10,  14)  du  cadre  (1)  et  maintenue  entre  les 
deux  oreilles  (7)  par  un  axe  d'articulation  amo- 
vible  (3),  la  paroi  (10,  14)  du  cadre  (1)  compre- 
nant  une  encoche  (15)  coopérant  avec  l'ergot 
(8)  de  façon  qu'en  position  haute  d'ouverture 
du  tampon  (2),  l'ergot  (8)  tombe  dans  l'encoche 
(15)  et  verrouille  le  tampon  (2)  à  cette  position. 

L'invention  trouve  application  à  des  ouver- 
tures  réalisées  dans  des  chaussées. 
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La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
d'articulation  d'un  tampon  sur  un  cadre. 

On  connaît  de  tels  dispositifs  utilisés  pourobturer 
des  ouvertures  dans  des  chaussées  et  se  composant 
ainsi  d'un  cadre  sur  lequel  est  articulé,  par  des  axes 
d'articulation,  un  tampon  ou  couvercle  ou  plusieurs 
couvercles  complémentaires,  par  exemple  triangulai- 
res. 

Cependant,  ces  dispositifs  connus  ont  pour  in- 
convénient  que  lorsque  le  ou  les  tampons  sont  ou- 
verts,  ils  peuvent  se  fermer  intempestivement,  à 
moins  de  prévoir  des  jambes  de  maintien  du  ou  des 
tampons  à  leur  position  d'ouverture,  ce  qui  complique 
davantage  la  structure  de  ces  dispositifs. 

De  plus,  les  tampons  articulés  connus  ne  se  po- 
sitionnent  pas  toujours  correctement  sur  le  cadre  lors- 
qu'on  les  amène  à  leur  position  de  fermeture.  En  ou- 
tre,  l'articulation  de  chaque  tampon  se  trouve  géné- 
ralement  en  dehors  du  cadre  conduisant  ainsi  à  une 
fixation  et  une  articulation  en  porte-à-faux  de  chaque 
tampon. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éliminer  les  in- 
convénients  ci-dessus  des  dispositifs  d'articulation 
connus. 

A  cet  effet,  l'invention  propose  un  dispositif  d'ar- 
ticulation  d'un  tampon  sur  un  cadre  au  moyen  d'axes 
d'articulation  du  tampon  au  cadre  et  qui  est  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comprend  au  moins  deux  oreilles  pré- 
vues  sous  le  tampon  dont  l'une  est  munie  d'un  ergot, 
une  languette  verticalement  solidaire  d'une  paroi  du 
cadre  et  maintenue  entre  les  deux  oreilles  par  un  axe 
d'articulation  amovible  traversant  les  oreilles  et  la 
languette,  la  paroi  du  cadre  comprenant  une  encoche 
coopérant  avec  l'ergot  de  façon  qu'en  position  haute 
d'ouverture  du  tampon  l'ergot  tombe  dans  l'encoche 
et  verrouille  le  tampon  à  cette  position  et  que  par  sou- 
lèvement  du  tampon  à  partir  de  sa  position  haute 
d'ouverture,  l'ergot  soit  dégagé  de  l'encoche  pour 
permettre  d'amener  le  tampon  à  sa  position  de  ferme- 
ture. 

Avantageusement,  les  deux  oreilles  compren- 
nent  chacune  une  partie  angulaire  arrondie  prenant 
appui  la  paroi  précitée  du  cadre,  notamment  lors  du 
pivotement  du  tampon  à  sa  position  d'ouverture. 

L'encoche  est  réalisée  à  la  fois  sur  une  partie  su- 
périeure  de  support  de  la  languette  et  une  partie  de 
paroi  latérale  de  la  paroi  précitée  du  cadre. 

Le  cadre  comprend  un  logement  situé  derrière 
l'encoche  et  constituant  un  espace  de  débattement 
pour  l'ergot. 

Le  dispositif  comprend  une  deuxième  encoche 
réalisée  sur  le  dessus  de  la  languette  et  coopérant 
avec  une  partie  du  tampon  pour  participer  avec  la  pre- 
mière  encoche  au  verrouillage  du  tampon  à  sa  posi- 
tion  haute  d'ouverture. 

La  partie  de  verrouillage  précitée  du  tampon 
comprend  une  lumière  sensiblement  en  forme  de  U 
dans  laquelle  s'engage  la  languette  de  façon  que  le 

bord  de  fond  de  la  lumière  repose  dans  l'encoche  de 
la  languette  en  position  haute  d'ouverture  du  tampon. 

De  préférence,  la  languette  a  un  trou  de  passage 
de  l'axe  d'articulation  supérieur  au  diamètre  de  ce 

5  dernier  et  les  deux  oreilles  ont  des  trous  de  passage 
de  l'axe  d'articulation  qui  sont  oblongs  et  déformés. 

Les  trous  dans  les  oreilles  et  la  languette  coopè- 
rent  de  façon  à  permettre  au  tampon,  lorsqu'on  l'amè- 
ne  à  sa  position  de  fermeture,  de  toujours  se  trouver 

w  à  l'aplomb  du  cadre  qui  le  reçoit. 
Les  parties  supérieure  et  latérales  de  la  paroi  pré- 

citée  du  cadre  sont  solidaires  de  la  paroi  latérale  pé- 
riphérique  du  cadre  et  présentent  en  section  transver- 
sale  sensiblement  la  forme  d'un  trapèze  isocèle  avec 

15  la  partie  supérieure  de  paroi  de  support  de  la  languet- 
te  formant  la  petite  base  du  trapèze  horizontale. 

Avantageusement,  les  oreilles  prennent  égale- 
ment  appui  par  leurs  parties  angulaires  arrondies  sur 
la  paroi  de  support  de  la  languette  lors  du  pivotement 

20  du  tampon  à  sa  position  de  fermeture  pour  permettre 
à  des  éléments  d'appui  du  tampon  de  venir  se  placer 
juste  au-dessus  de  bords  inférieurs  d'appui  corres- 
pondants  du  cadre. 

Les  éléments  d'appui  précités  maintiennent  le 
25  tampon  à  sa  position  de  fermeture  de  façon  que  les 

deux  oreilles  soient  légèrement  espacées  de  la  paroi 
de  support  de  la  languette. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci  ap- 

30  paraîtront  plus  clairement  dans  la  description  explica- 
tive  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux  dessins  sché- 
matiques  annexés  donnés  uniquement  à  titre 
d'exemple  illustrant  un  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion  et  dans  lesquels  : 

35  La  figure  1  est  une  vue  de  dessus  de  deux  tam- 
pons  de  fermeture  d'une  ouverture  dans  une  chaus- 
sée  et  munis  de  dispositifs  d'articulation  suivant  l'in- 
vention. 

La  figure  2  est  une  vue  éclatée  agrandie  d'un  dis- 
40  positif  d'articulation  de  l'invention  suivant  la  flèche  II 

de  la  figure  1. 
La  figure  3  est  une  vue  agrandie  en  coupe  suivant 

la  ligne  lll-lll  de  la  figure  1  . 
Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  en  coupe  d'une 

45  partie  de  la  figure  3  et  représentant  le  dispositif  de 
l'invention  respectivement  à  une  position  de  blocage 
d'un  tampon  à  sa  position  haute  d'ouverture  et  une 
position  intermédiaire  du  tampon  avant  de  l'amener 
en  position  de  fermeture. 

50  La  figure  6  représente  le  tampon  dans  son  cadre 
en  position  intermédiaire  à  45°  vers  l'ouverture  ou  sa 
fermeture. 

En  se  reportant  aux  figures,  le  dispositif  permet- 
tant  d'obturer  une  ouverture  réalisée  par  exemple 

55  dans  une  chaussée  comprend  un  cadre  métallique 
rectangulaire  1  fixé  dans  l'ouverture  (non  représen- 
tée)  de  forme  conjuguée  de  la  chaussée  et  deux  tam- 
pons  ou  couvercles  2  de  formes  complémentaires, 
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dans  le  cas  présent  triangulaires,  reliés  au  cadre  1  par 
un  certain  nombre  d'axes  d'articulation  3  de  façon  à 
occuper  une  position  rabattue  d'obturation  de  l'ou- 
verture  ou  une  position  haute  d'ouverture  de  celle-ci. 
Cependant,  l'invention  n'est  pas  limitée  à  la  forme 
rectangulaire  du  cadre  1  ainsi  qu'à  celle  de  chaque 
tampon  et  les  deux  tampons  articulés  peuvent  être 
remplacés  par  un  tampon  unique  articulé  de  forme 
conjuguée  au  cadre  1  . 

Chaque  tampon  2  comprend,  solidaires  sous  ce- 
lui-ci,  un  certain  nombre  de  pieds  de  maintien  4  en  ap- 
pui  sur  des  bords  inférieurs  horizontaux  5  solidaires 
de  la  paroi  latérale  périphérique  6  du  cadre  1  lorsque 
le  tampon  2  occupe  sa  position  de  fermeture.  Chaque 
tampon  2  peut  également  comporter  des  nervures  de 
renforcement  2a,  dont  une  seule  est  représentée. 

Le  dispositif  d'articulation  conforme  à  l'invention 
comprend  un  certain  nombre  de  paires  d'oreilles  pa- 
rallèles  7  fixées  sous  le  tampon  2  perpendiculaire- 
ment  à  celui-ci,  l'une  des  oreilles  7  de  chaque  paire 
comportant  un  ergot  8  solidaire  d'un  côté  de  l'oreille 
7  en  faisant  saillie  du  tampon  2  en  dessous  de  celui- 
ci  et  situé  sensiblement  dans  le  même  plan  que  l'oreil- 
le  7.  Les  oreilles  7  comportant  des  parties  angulaires 
arrondies  7a  situées  à  leurs  coins  inférieurs  du  même 
côté  que  l'ergot  8. 

Le  dispositif  comprend  également  autant  de  lan- 
guettes  9  qu'il  y  a  de  paires  d'oreilles  7.  Chaque  lan- 
guette  9  est  solidaire  verticalement  à  la  fois  de  la  pa- 
roi  latérale  périphérique  6  du  cadre  1  et  d'une  partie 
de  paroi  supérieure  horizontale  10  elle-même  solidai- 
re  de  la  paroi  latérale  6  perpendiculairement  à  cette 
dernière.  Chaque  languette  9  est  logée  entre  deux 
oreilles  correspondantes  7  et  fixée  entre  celles-ci  par 
l'axe  d'articulation  correspondant  3  passant  à  travers 
deux  trous  11  respectivement  des  deux  oreilles  7  et 
un  trou  12  percé  à  travers  la  languette  9.  Chaque  axe 
d'articulation  3  a  une  extrémité  coudée  et  son  extré- 
mité  opposée  comportant  un  perçage  3a  dans  lequel 
s'engage  une  goupille  cylindrique  13  de  façon  à  im- 
mobiliser  en  translation  l'axe  d'articulation  3  relative- 
ment  aux  oreilles  7  tout  en  étant  amovible  par  simple 
retrait  manuel  de  la  goupille  13. 

Le  trou  12  de  la  languette  9  a  un  diamètre  supé- 
rieur  au  diamètre  de  l'axe  d'articulation  3  et  les  deux 
trous  11  des  oreilles  7  ont  chacun  une  forme  oblon- 
gue  déformée.  Le  rôle  de  ces  trous  sera  expliqué  ul- 
térieurement. 

La  partie  de  paroi  supérieure  1  0  est  raccordée  de 
chaque  côté  à  une  paroi  latérale  14  elle-même  raccor- 
dée  à  un  bord  inférieur  5  d'appui  de  pieds  4.  Comme 
représenté,  les  parois  supérieure  10  et  latérales  14 
présentent  en  section  transversale  la  forme  d'un  tra- 
pèze  isocèle  dont  la  petite  base  est  formée  par  la  pa- 
roi  supérieure  10. 

Le  dispositif  comprend  de  plus  une  encoche  15 
réalisée  à  la  fois  sur  la  paroi  supérieure  1  0  et  l'une  des 
parois  latérale  14  et  de  dimension  suffisante  pour 

permettre  un  passage  de  l'ergot  8  à  travers  celle-ci. 
La  languette  9  comprend  également  une  encoche  16 
réalisée  sur  le  dessus  de  celle-ci.  La  paroi  latérale  6 
du  cadre  1  comprend  un  certain  nombre  de  loge- 

5  ments  17  situés  chacun  en  arrière  des  encoches  15 
et  16  et  permettant  le  débattement  de  l'ergot  corres- 
pondant  8  lors  du  pivotement  du  tampon  2. 

Le  tampon  2  comprend  plusieurs  lumières  18 
sensiblement  en  forme  de  U  d'un  nombre  égal  au 

10  nombre  de  languettes  9  et  découpées  à  travers  la  pa- 
roi  du  tampon  2  en  débouchant  à  un  bord  de  celle-ci 
du  même  côté  que  l'ergot  8.  Chaque  lumière  18  est 
située  entre  deux  oreilles  7  au-dessus  de  celles-ci  et 
reçoit  une  languette  9  de  façon  qu'en  position  haute 

15  d'ouverture  du  tampon  2  le  bord  de  fond  1  8a  de  la  lan- 
guette  18  (base  du  U  de  celle-ci)  repose  à  cette  po- 
sition  dans  l'encoche  16. 

Le  fonctionnement  du  dispositif  de  l'invention 
ressort  déjà  de  la  description  qui  en  a  été  faite  ci-des- 

20  sus  et  va  être  maintenant  expliqué  en  référence  no- 
tamment  aux  figures  3  à  5. 

La  figure  3  représente  le  tampon  2  en  position  de 
fermeture  de  l'ouverture  délimitée  par  le  cadre  1.  A 
cette  position,  le  tampon  2  repose  sur  le  cadre  1  par 

25  ses  pieds  4  en  appui  sur  les  bords  inférieurs  5  du  ca- 
dre  1  de  façon  que  les  bords  inférieurs  des  oreilles  7 
soient  légèrement  espacés  au-dessus  de  la  paroi  su- 
périeure  10  s'étendant  de  part  et  d'autre  de  la  lan- 
guette  9.  Chaque  ergot  8  se  trouve  en  partie  logé 

30  dans  le  logement  17.  Pour  accéder  à  l'ouverture  de 
la  chaussée,  il  suffit  de  soulever  chaque  tampon  2 
dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche  F1  en  figure  3  pour 
que  le  tampon  2  puisse  pivoter  relativement  au  cadre 
1  autour  de  chaque  axe  d'articulation  3.  Lors  de  ce  pi- 

35  votement,  les  parties  angulaires  arrondies  7a  des 
oreilles  7  viennent  en  appui  sur  la  paroi  supérieure  10 
et  chaque  ergot  8  peut  se  déplacer  librement  relative- 
ment  au  cadre  1  grâce  au  logement  17. 

Lorsque  le  tampon  2  arrive  à  une  position  haute 
40  d'ouverture  approximativement  verticale  représen- 

tée  en  figure  4,  chaque  ergot  8  tombe  librement  dans 
son  encoche  correspondante  15  et  le  bord  de  fond 
18a  d'une  lumière  18  vient  en  butée  dans  l'encoche 
correspondante  16  de  la  languette  9  de  façon  à 

45  verrouiller  ou  bloquer  le  tampon  2  à  cette  position. 
Ceci  est  rendu  possible  par  la  forme  oblongue  défor- 
mée  des  trous  11  de  chaque  paire  d'oreilles  7  qui  per- 
mettent  un  déplacement  vers  le  bas  du  tampon  2  re- 
lativement  au  cadre  1  à  sa  position  représentée  en  f  i- 

50  gure  4. 
Pour  ramener  le  tampon  2  à  sa  position  de  ferme- 

ture,  il  suffit  de  le  soulever  dans  le  sens  indiqué  par 
la  flèche  F2  en  figure  4  pour  dégager  à  la  fois  l'ergot 
8  de  son  encoche  15  et  le  bord  de  fond  18a  de  la  lu- 

55  mière  18  de  l'encoche  16  d'une  hauteur  relative  défi- 
nie  par  la  forme  oblongue  des  trous  11  et  à  laquelle 
les  trous  11  viennent  en  butée  sur  l'axe  3  comme  re- 
présenté  en  figure  5.  A  partir  de  la  position  représen- 

3 
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tée  en  figure  5,  le  tampon  2  est  basculé  autour  de 
l'axe  3  dans  le  sens  indiqué  par  la  flèche  F3  jusqu'à 
ce  que  les  parties  angulaires  arrondies  7a  viennent 
de  nouveau  en  appui  sur  la  paroi  supérieure  10  de  fa- 
çon  à  continuer  le  pivotement  du  tampon  2  avec  dé- 
placement  libre  de  l'ergot  8  dans  son  logement  1  7  jus- 
qu'à  la  position  de  fermeture  de  la  figure  1  et  à  per- 
mettre  aux  pieds  4  de  se  placer  juste  au-dessus  des 
bords  5. 

On  notera  que  la  mise  en  appui  des  parties  an- 
gulaires  arrondies  7a  sur  la  paroi  supérieure  10  lors 
du  pivotement  du  tampon  2  aussi  bien  à  sa  position 
d'ouverture  qu'à  position  de  fermeture  permet  de 
soulager  non  seulement  les  articulations  3  mais  éga- 
lement  la  personne  manoeuvrant  le  tampon  2. 

De  plus,  les  trous  11  des  oreilles  7  et  le  trou  12 
de  chaque  languette  9  coopèrent  de  façon  à  permet- 
tre  au  tampon  2,  lorsqu'on  l'amène  à  sa  position  de 
fermeture,  de  toujours  se  trouver  à  l'aplomb  du  cadre 
1  qui  le  reçoit.  Ces  trous  évitent  en  même  temps  tout 
coincement  du  tampon  2  lors  de  ses  déplacements. 

La  figure  6  met  en  évidence  l'effet  de  rampe  de 
basculement  des  oreilles  7. 

Bien  entendu,  diverses  modifications  de  forme 
peuvent  être  apportées  au  dispositif  ci-dessus  décrit 
sans  sortir  du  cadre  de  la  présente  invention.  Ainsi,  la 
forme  trapézoïdale  définie  par  les  parois  10  et  14 
s'expliquant  pour  des  raisons  de  fonderie  peut  être 
différente,  l'essentiel  étant  la  présence  d'une  paroi 
supérieure  10  à  encoche  15  réalisée  dans  celle-ci. 

Le  dispositif  conforme  à  l'invention  est  donc 
agencé  pour  éviter  toute  fermeture  intempestive  de 
tampons  ouverts,  contribuant  ainsi  à  assurer  effica- 
cement  la  sécurité  des  utilisateurs.  De  plus,  les  tam- 
pons  articulés  se  positionnent  toujours  correctement 
sur  le  cadre  et,  du  fait  que  les  articulations  sont  à  l'in- 
térieur  du  cadre,  on  évite  une  fixation  et  une  articula- 
tion  en  porte-à-faux  de  ces  tampons. 

Revendications 

1.  Dispositif  d'articulation  d'un  tampon  (2)  sur  un 
cadre  (1)  au  moyen  d'axes  d'articulation  (3)  du 
tampon  (2)  au  cadre  (1),  caractérisé  en  ce  qu'il 
comprend  au  moins  deux  oreilles  (7)  prévues 
sous  le  tampon  (2)  dont  l'une  est  munie  d'un  ergot 
(8),  une  languette  (9)  verticalement  solidaire 
d'une  paroi  (1  0,  14)  du  cadre  (1)  et  maintenue  en- 
tre  les  deux  oreilles  (7)  par  un  axe  d'articulation 
amovible  (3)  traversant  les  oreilles  (7)  et  la  lan- 
guette  (9),  et  en  ce  que  la  paroi  (10,  14)  du  cadre 
(1)  comprend  une  encoche  (15)  coopérant  avec 
l'ergot  (8)  de  façon  qu'en  position  haute  d'ouver- 
ture  du  tampon  (2),  l'ergot  (8)  tombe  dans  l'enco- 
che  (15)  et  verrouille  le  tampon  (2)  à  cette  posi- 
tion  et  que,  par  soulèvement  du  tampon  (2)  à  par- 
tir  de  sa  position  haute  d'ouverture,  l'ergot  (8)  soit 

dégagé  de  l'encoche  (15)  pour  permettre  d'ame- 
ner  le  tampon  (2)  à  sa  position  de  fermeture. 

2.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ,  caractérisé  en 
5  ce  que  les  deux  oreilles  (7)  comprennent  chacu- 

ne  une  partie  angulaire  arrondie  (7a)  prenant  ap- 
pui  sur  la  paroi  (10)  précitée  du  cadre  (1),  notam- 
ment  lors  du  pivotement  du  tampon  (2)  à  sa  po- 
sition  haute  d'ouverture. 

10 
3.  Dispositif  selon  la  revendication  1  ou  2,  caracté- 

risé  en  ce  que  l'encoche  (1  5)  précitée  est  réalisée 
à  la  fois  sur  une  partie  de  paroi  supérieure  (10) 
de  support  de  la  languette  (9)  et  une  partie  de  pa- 

rs  roi  latérale  (14)  de  la  paroi  précitée  du  cadre  (1). 

4.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  le  cadre  (1) 
comprend  un  logement  (17)  situé  derrière  l'enco- 

20  che  (15)  et  constituant  un  espace  de  débatte- 
ment  pour  l'ergot  (8). 

5.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  qu'il  comprend  une 

25  deuxième  encoche  (16)  réalisée  sur  le  dessus  de 
la  languette  (9)  et  coopérant  avec  une  partie  (1  8) 
du  tampon  (2)  pour  participer  avec  la  première 
encoche  (15)  au  verrouillage  du  tampon  (2)  à  sa 
position  haute  d'ouverture. 

30 
6.  Dispositif  selon  la  revendication  5,  caractérisé  en 

ce  que  la  partie  de  verrouillage  précitée  du  tam- 
pon  (2)  comprend  une  lumière  (18)  sensiblement 
en  forme  de  U  dans  laquelle  s'engage  la  languet- 

35  te  (9)  de  façon  que  le  bord  de  fond  (1  8a)  de  la  lu- 
mière  (18)  repose  dans  l'encoche  (16)  de  la  lan- 
guette  (9)  en  position  haute  d'ouverture  du  tam- 
pon  (2). 

40  7.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 
dentes,  caractérisé  en  ce  que  la  languette  (9)  a 
un  trou  (12)  de  passage  de  l'axe  d'articulation  (3) 
supérieur  au  diamètre  de  ce  dernier  et  les  deux 
oreilles  (7)  ont  des  trous  (1  1)  de  passage  de  l'axe 

45  d'articulation  (3)  qui  sont  oblongs  et  déformés. 

8.  Dispositif  selon  la  revendication  7,  caractérisé  en 
ce  que  les  trous  (11,  12)  dans  les  oreilles  (7)  et 
la  languette  (9)  coopèrent  de  façon  à  permettre 

50  au  tampon  (2),  lorsqu'on  l'amène  à  sa  position  de 
fermeture,  de  toujours  se  trouver  à  l'aplomb  du 
cadre  (1)  qui  le  reçoit. 

9.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  3  à  7, 
55  caractérisé  en  ce  que  la  partie  de  paroi  supérieu- 

re  (10)  et  les  parties  de  parois  latérales  (14)  pré- 
citées  sont  solidaires  de  la  paroi  latérale  périphé- 
rique  (6)  du  cadre  (1)  et  présentent  en  section 
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transversale  sensiblement  la  forme  d'un  trapèze 
isocèle  avec  la  partie  de  paroi  supérieure  (10)  de 
support  de  la  languette  (9)  formant  la  petite  base 
du  trapèze  horizontale. 

5 
10.  Dispositif  selon  l'une  des  revendications  précé- 

dentes,  caractérisé  en  ce  que  les  oreilles  (7) 
prennent  également  appui  parleurs  parties  angu- 
laires  arrondies  (7a)  sur  la  paroi  de  support  pré- 
citée  de  la  languette  (9)  lors  du  pivotement  du  10 
tampon  (2)  à  sa  position  de  fermeture  pour  per- 
mettre  à  des  éléments  d'appui  (4)  du  tampon  (2) 
de  venir  se  placer  juste  au-dessus  de  bords  infé- 
rieurs  d'appui  correspondants  (5)  du  cadre  (1). 

15 
11.  Dispositif  selon  la  revendication  10,  caractérisé 

en  ce  que  les  éléments  d'appui  (4)  précités  main- 
tiennent  le  tampon  (2)  à  sa  position  de  fermeture 
de  façon  que  les  deux  oreilles  (7)  soient  légère- 
ment  espacées  de  la  paroi  de  support  précitée  de  20 
la  languette  (9). 

25 
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